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CONTEXTE 
Au cours des dernières années, beaucoup de changements sont survenus dans 
l’organisation des instances de développement régional : dissolution des 
Conférences régionales des élus (CRÉ) et des Agences régionales de santé et 
services sociaux, abolition des antennes régionales du Conseil du statut de la 
femme. Les répercussions d’une telle déconstruction organisationnelle se font 
toujours sentir dans toutes les régions du Québec. 

Dans la Capitale-Nationale, les instances avec lesquelles le Regroupement des 
groupes de femmes de la région de la Capitale-Nationale (RGF-CN) travaillait 
sur des enjeux d’égalité n’existent plus, non plus que l’entente spécifique et les 
budgets régionaux réservés à la condition féminine. Le Forum des élus de la 
Capitale-Nationale a été créé en 2015 pour remplacer la CRÉ. Or, sa structure 
actuelle sans la présence de représentant·e·s de la société civile a peu permis au 
RGF-CN jusqu’à maintenant de faire entendre la voix des femmes sur les enjeux 
régionaux en matière de condition féminine. 

Avec cet état des lieux, le RGF-CN veut mettre en lumière les besoins des femmes 
concernant deux enjeux qui touchent particulièrement les femmes de la Capitale-
Nationale, soit la pauvreté et le transport. Le Regroupement espère qu’il permettra 
de s’assurer que les préoccupations de condition féminine soient au cœur du 
développement régional, afin d’améliorer concrètement les conditions de vie des 
femmes de l’ensemble de la région. Le contexte de la mise en œuvre régionale du 
Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale 
nous offre l’opportunité de se donner les moyens d’agir de façon concertée afin 
d’améliorer les conditions de vie des femmes de notre région.

Ce document a été réalisé à partir des recherches récentes et d’une consultation 
effectuée auprès des membres du RGF-CN le 23 octobre 2018. Son élaboration a 
été l’occasion de réaliser une analyse différenciée selon les sexes de la pauvreté 
et du transport dans la Capitale-Nationale dont découlent les recommandations 
visant à améliorer les conditions de vie des femmes de la région qui se retrouvent 
à la fin du document. 

Présentation des enjeux 
Le premier enjeu qui préoccupe le RGF-CN est la persistance de la pauvreté 
des femmes, malgré la situation économique actuellement favorable au plein 
emploi. Le deuxième enjeu est l’accessibilité au transport pour les femmes. 
Aucun portrait régional sur la mobilité des femmes n’a été réalisé à ce jour dans la 
Capitale-Nationale, alors que la mobilité a une influence directe sur les conditions 
de vie des femmes telles que l’accès à l’emploi, au logement, aux services et au 
réseau social. 
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Description de la région 
La région de la Capitale-Nationale, tout comme le reste de la province, est traversée par des phénomènes économiques 
et sociaux qui ont un impact différencié sur les femmes et les hommes. De plus, la région, à la fois rurale et urbaine, est 
caractérisée par un fort étalement urbain, ce qui pose des défis relativement à l’accès au transport collectif sur l’ensemble 
du territoire1. 

Depuis quelques années, dû au faible taux de chômage dans la région (4,7 %)2, on parle de pénurie de main-d’œuvre et de 
plein emploi. Paradoxalement, la pauvreté des femmes demeure, avec 12 % des femmes vivant sous le seuil de la pauvreté 
selon la mesure du faible revenu après impôt (MFR-ApI). De plus, l’écart salarial entre les femmes et les hommes persiste, 
particulièrement dans les MRC de Portneuf et de Charlevoix-Est, où les femmes travaillant à temps plein gagnent 0,76 $ 
pour chaque dollar gagné par un homme, tandis que le revenu médian des femmes de Charlevoix-Est constitue 63 % de 
celui des hommes, ce qui est bien en deçà de l'écart régional de 78 %3. Quels sont les freins à l’égalité économique des 
femmes, alors que le contexte économique devrait y être favorable ? Une réflexion et des actions s’imposent. 

Dans un autre ordre d’idées, la région fait face au vieillissement de sa population, avec 20,1 % de personnes de 65 ans 
et plus, particulièrement dans la MRC de Charlevoix (27,5 %) et de l’Île-d’Orléans (26,4 %). Bien que les hommes et les 
femmes se répartissent à peu près également dans toutes les tranches d’âge, les femmes composent 69 % des personnes 
âgées de 85 ans et plus4. Ces réalités ont un corollaire important : les femmes aînées vivent davantage dans la pauvreté 
que les hommes (19,1 % des femmes de 65 ans et plus vivent sous le seuil de faible revenu MFR-ApI contre 11,5 % des 
hommes5); plusieurs ont besoin d’accompagnement pour leurs déplacements; alors que d’autres exercent un rôle de 
proche aidante; celles qui vivent seules sont plus à risque d’isolement si elles n’ont pas accès à un moyen de transport, 
qu’elles ne sont plus aptes à conduire ou si la voiture ne répond pas à leurs besoins dans une région fortement axée sur 
la circulation automobile, etc. 

Ces circonstances, et leurs répercussions dans la vie des femmes, particulièrement des femmes en situation de vulnérabilité 
ou d’exclusion, doivent être prises en compte dans le développement régional et dans les projets qui seront mis en œuvre 
au cours des prochaines années. 

L’ADS : comment tenir compte des besoins des femmes?
Il est indispensable de tenir compte des différentes formes d’exclusion et de discrimination que subissent 
les femmes dans la région pour agir en vue d’une réelle autonomie économique. Ces discriminations sont 
basées sur le genre, mais également sur l’origine, les limitations physiques ou mentales, l’âge, l’apparence, 
la situation familiale, et bien d’autres. L’analyse différenciée selon les sexes (ADS) a été développée pour 
faire ressortir les besoins particuliers de chaque genre et ainsi poser des actions plus cibléesi. Ces outils 
demeurent peu utilisés par les différents acteurs et actrices concernés tant par la lutte à la pauvreté que 
par la mobilité des femmes. 

i.   De son côté, le gouvernement fédéral a développé l’Analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) pour laquelle il existe des modules de formation en ligne. https://
cfc-swc.gc.ca/gba-acs/index-fr.html 
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FEMMES ET PAUVRETÉ

La pauvreté constitue une injustice sociale qui expose les 
femmes à un cercle vicieux de vulnérabilité quant à leur 
santé, à leur sécurité et à leur intégrité — facteurs qui, à 
leur tour, aggravent la pauvreté6. Pour agir collectivement 
sur les enjeux liés à la pauvreté dans la région, une prise 
de conscience des réalités des femmes est primordiale. 

 
DES SERVICES  
ESSENTIELS

Pour l’ensemble de la population, de nombreux services 
essentiels demeurent insuffisants ou inaccessibles, tels 
que des services en santé mentale et physique (p. ex. 
psychologue, dentiste, physiothérapeute), du répit pour les 
proches aidantes et pour les familles, une offre alimentaire 
accessible, des services de garde publics, une éducation 
réellement gratuite pour les enfants, des programmes 
de formations accessibles pour les adultes, du transport 
collectif sur l’ensemble du territoire7. Considérant que 
les femmes sont de plus grandes utilisatrices de soins 
médicaux que les hommes8 et qu’une plus grande part 
des responsabilités familiales leur revient9, l’accès à ces 
services a un impact majeur dans leurs vies. Des services 
essentiels accessibles et gratuits constituent donc un des 
fondements de l’autonomie économique et de l’inclusion 
sociale des femmes. 

Des services pour toutes les femmes 
Des services universels et « grands publics » ne sont pas 
nécessairement accessibles à toutes les femmes, que ce 
soit pour une question de langue, de culture, d’âge, de 
condition physique, etc. Dans une perspective 
d’intersectionnalitéii 10, il importe de tenir compte des 
besoins pluriels des femmes et des risques de discrimination 
inhérents à des services en apparence neutres. On peut 
penser à l’importance de services pour les femmes 
immigrantes, notamment dans l’agglomération de Québec 

ii.  L’intersectionnalité est une approche intégrée des rapports sociaux (genre, appartenance ethnoculturelle, statut socioéconomique, limitations, etc.) qui va au-delà 
de la simple reconnaissance de la multiplicité des systèmes d’oppression et qui postule leur interaction dans la production et la reproduction des inégalités sociales 
(Bilge, 2009). En terme concret, un service peut répondre aux besoins de la majorité des femmes tout en étant une forme d’oppression pour une catégorie de ces 
femmes située à l’intersection de rapports sociaux définis (ex. 1. les femmes racisées et l’intervention en violence conjugale, voir Crenshaw, 1991; ex. 2. Les personnes 
trans et les toilettes publiques genrées).

où la concentration des personnes immigrantes est plus 
marquée. D’ailleurs, en 2016, 1 065 femmes ne connaissaient 
ni l’anglais ni le français11. Si les hommes émigrent plus 
souvent pour un emploi, les femmes sont plus nombreuses 
parmi les demandeuses secondaires et les immigrantes 
parrainées par leur famille12. Ces différences de statut 
supposent des défis distincts pour les femmes quant à 
l’autonomie, à l’apprentissage du français, au revenu et à 
l’intégration socioprofessionnelle.

DU TRANSPORT POUR LES 
FEMMES EN SITUATION DE 
PAUVRETÉ 

Le transport collectif contribue grandement à l’autonomie 
économique des femmes. Il est démontré que la mobilité est 
un facteur important de pauvreté et d’exclusion sociale13. Elle 
détermine l’accès au logement, à l’emploi et à l’éducation, 
à un réseau social et aux services. Un déficit de mobilité a 
des conséquences importantes sur la santé, la qualité de 
vie et la conciliation famille-travail-études14. Ainsi, il importe 
d’agir sur les facteurs qui engendrent et qui maintiennent 
la pauvreté, en prenant en compte les différentes réalités 
des femmes. 
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 DES LOGEMENTS SOCIAUX 
ET COMMUNAUTAIRES QUI 
RÉPONDENT AUX BESOINS  
DES FEMMES

Le logement est un droit et un facteur constituant de la 
sécurité économique et de la santé des femmes. Plus qu’un 
simple toit, le logement constitue un milieu de vie au cœur 
des conditions d’existence des femmes. On assiste à une 
pénurie de logements abordables, salubres, sécuritaires, 
de qualité, à proximité des services et du transport, et 
surtout adaptés aux besoins des femmes — notamment 
des femmes seules, des femmes à mobilité réduite, des 
aînées et des cheffes de famille15. 

Dans l’ensemble de la Capitale-Nationale, 30,6% des 
ménages locataires consacrent 30% ou plus de leur revenu 
aux frais de logement16. Cette situation est particulièrement 
marquante pour les femmes, qui sont majoritaires à être 
le principal soutien financier des ménages locataires17. 

Un difficile accès au logement subventionné
Beaucoup de femmes n’ont d’autre choix que de se tourner 
vers le logement privé, faute de logements sociaux en 
nombre suffisant. Dans la région, la grande majorité des 
familles locataires vivent en logement privé (89,1 %)18 ,parmi 
lesquelles 1 922 ménages sont en attente d’un logement 
subventionné avec un délai d’attente moyen de 14,5 mois19. 
Les femmes constituent 57% de cette liste dont 78% sont 
des femmes seules20. 

Il est reconnu que les logements sociaux et communautaires, 
par la participation des locataires, constituent un levier vers 
la participation sociale, développent des capacités et des 
compétences21, en plus de diminuer les coûts associés au 
logement. L’accès qu’ils offrent au transport public et aux 
services, ainsi que leur positionnement au sein des villes 
et municipalités doivent être considérés et structurés dans 
l’optique de la mixité et de l’inclusion sociales22. 

Un logement pour toutes les femmes,  
sans discrimination
Les familles monoparentales prestataires d’aide sociale 
reçoivent en moyenne 624,56  $ par mois23 plus des 
allocations familiales pour couvrir les besoins du parent 
et des enfants. Compte tenu du coût mensuel moyen 
d’un logement de deux chambres à Québec (828 $24), il est 
généralement impossible pour ces familles de se loger 
convenablement. En effet, cette situation est très loin 
d’un budget équilibré, où 30 % et moins des dépenses sont 

affectées au logement. Ces femmes sont contraintes de 
réduire les dépenses associées à d’autres besoins tout 
aussi essentiels. 

En plus de l’aspect financier, l’accès à un logement peut 
être freiné par de multiples discriminations25, notamment 
envers les femmes issues de l’immigration, les femmes 
avec enfants, les femmes en situation de précarité et 
celles qui tentent de sortir d’une situation d’itinérance ou 
de dépendance. Les formulaires de location, qui demandent 
des renseignements personnels sur les locataires (numéro 
d’assurance sociale, âge, revenu, emploi, etc.), ainsi que 
les enquêtes de crédit, sont monnaie courante et ouvrent 
la porte à une sélection discriminatoire des locataires 
puisqu’aucune réglementation n’encadre le processus de 
location26.

Des habitations accessibles et salubres  
en région rurale
En zone rurale, si le coût des loyers et des propriétés est 
généralement moindre qu’en zone urbaine, la difficulté à 
trouver un emploi de qualité à proximité du domicile, ainsi 
que le coût lié aux déplacements mettent une pression de 
plus sur les ménages. Des propriétaires à faible revenu 
manquent de ressources pour vivre dans une habitation 
adéquate et salubre27. 

Un logement sécuritaire pour les femmes
Les femmes ont besoin d’un logement stable et sécuritaire 
sans quoi elles peuvent être exposées à des situations 
nuisibles ou dangereuses afin d’éviter de se retrouver à 
la rue28. Par exemple, des femmes locataires n’osent pas 
demander des réparations ou des améliorations par peur de 
représailles (hausse de loyer, évincement ou harcèlement)29. 

Les femmes victimes de violence conjugale et celles 
vivant des situations à risque comme l’itinérance ou la 
prostitution ont aussi besoin d’accompagnement pour sortir 
de ces situations dangereuses et accéder à de meilleures 
conditions de vie. Les maisons d’hébergement et de seconde 
étape en violence conjugale, ainsi que les hébergements 
transitoires, constituent des ressources essentielles pour 
ces femmes. Chaque année, dans l’ensemble du Québec, 
près 10 000 femmes sont refusées par les maisons 
d’hébergement par manque de places30. Le problème est 
de plus en plus urgent dans la région : entre 2013 et 2017, 
le taux de refus par manque de place a bondi de 77%31. Les 
besoins sont croissants et les ressources, tant matérielles 
(espaces pour accueillir les femmes) qu’humaines (personnel 
pour les accompagner) sont insuffisantes. 

FEMMES ET PAUVRETÉ
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DES ORGANISMES MANQUANT  
DE RESSOURCES
Les organismes communautaires font les frais de la 
pauvreté des femmes. Ils doivent pallier le manque de 
moyens de leurs membres ou de leur clientèle, notamment 
en assumant des frais de transport ou de repas pour faciliter 
la participation et l’accès à leurs services. Aussi, beaucoup 
de temps doit être consacré à combler les besoins de 
base des femmes plutôt que d’investir dans leur processus 
de reconstruction, leur rétablissement et leur inclusion 
sociale32. De plus, le sous-financement des organismes 
communautaires autonomesiii contribue à fragiliser leur 
capacité d’intervention auprès des femmes. C’est ainsi que 
les organismes communautaires autonomes se trouvent 
détournés de leur mission.

DES PRÉJUGÉS À COMBATTRE 
La condition sociale (être en situation de pauvreté, 
notamment en tant que prestataire de l’aide sociale) 
constitue un des principaux facteurs de discrimination et 
le motif le plus associé à la méfiance ou à l’intolérance33. Il 
est d’ailleurs reconnu que les politiques sociales peuvent 
encourager ou renforcer les préjugés34. 

C’est toute la société qui souffre des préjugés, car ceux-ci, 
nuisent à la cohésion sociale, maintiennent les inégalités 
et constituent un obstacle majeur à la justice sociale 
et à la lutte à la pauvreté. Du point de vue individuel, 
les préjugés ont de graves effets sur les personnes qui 
en sont la cible, allant de problèmes de santé physique 
et mentale, à une faible estime de soi, en passant par 
la honte et l’autostigmatisation35. De plus, ils réduisent 
l’accès aux services, puisque certaines femmes refusent 
d’aller chercher de l’aide à cause de la stigmatisation, ce 
qui contribue au cycle d’appauvrissement36. 

iii.   Les 4000 organismes d’action communautaire autonome, réunis dans leur campagne Engagez-vous pour le communautaire réclament 475 millions $ de plus par an 
pour retrouver leur capacité d’agir et assumer pleinement leur mission. 

iv.  La discrimination systémique peut être définie comme : « la somme d’effets d’exclusion disproportionnés qui résultent de l’effet conjugué d’attitudes empreintes 
de préjugés et de stéréotypes, souvent inconscients, et de politiques et pratiques généralement adoptées sans tenir compte des caractéristiques des membres de 
groupes visés par l’interdiction de la discrimination ». Commission scolaire régionale de Chambly c. Bergevin. (1994).

UN REVENU SUFFISANT ET 
DES POLITIQUES SOCIALES 
ÉQUITABLES

Le plein emploi des femmes dans la Capitale-
Nationale, du mythe à la réalité 
Le plein emploi sous-entend l’abondance d’emplois de 
qualité. Pourtant, dans la région, 59,1 % des femmes sont 
en emploi, alors que c’est le cas de 65, 2 % des hommes37. 
Parmi elles, 53 % travaillent à temps partiel, contre 49 % 
des hommes38. Les femmes demeurent minoritaires dans 
toutes les tranches de revenu supérieur à 50 000 $39. Au 
Québec, ellessont surreprésentées (58%) au sein des 
emplois au salaire minimum40. Toutes ces réalités fragilisent 
la sécurité économique des femmes.

Des femmes prises dans les mailles du filet 
social… insuffisant
Les femmes assument encore davantage les tâches 
domestiques et familiales ainsi que le rôle de proche 
aidante41. Ces rôles contribuent à ce que plusieurs femmes 
occupent des emplois à temps partiel — elles ne bénéficient 
donc pas des protections et des avantages sociaux conçus 
sur le modèle du travail à temps plein. 

De plus, plusieurs femmes éloignées ou exclues du 
marché du travail passent entre les mailles du filet social, 
notamment à cause de mesures qui se fondent sur l’emploi 
(la Régie des rentes du Québec, l’assurance-emploi, le 
Régime québécois d’assurance parentale). Les critères 
d’admissibilité de certaines politiques sociales constituent 
une discrimination systémiqueiv 42 en privant des femmes du 
soutien de l’État ou en les plaçant en situation de précarité. 

Les femmes qui ont recours à l’assistance sociale doivent 
subvenir à leurs besoins avec des moyens insuffisants pour 
préserver leur dignité. En 2018, pour la ville de Québec, le 
déficit annuel entre les revenus de personnes prestataires de 
l’aide sociale et la Mesure du panier de consommation (MPC) 
est de 8 264 $ pour une personne seule et de 3 383 $ pour 
une personne monoparentale vivant avec un enfant43. De 
surcroit, la MPC étant constituée pour mesurer la couverture 
des besoins de base, elle représente un minimum vital ; elle 
ne constitue pas un indicateur suffisant pour marquer une 
réelle sortie de la pauvreté. 

FEMMES ET PAUVRETÉ
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Détournement des pensions alimentaires
En considérant la pension alimentaire comme un revenu, les femmes prestataires de l’assistance sociale, de l’aide 
juridique, de l’allocation logement et de l’aide financière aux études sont privées de services et de ressources 
financières vitales pour subvenir aux besoins de leur famille. 

Discrimination envers les femmes enceintes
Les femmes qui ont perdu leur emploi en cours de congé de maternité ne peuvent pas avoir recours à l’assurance-
emploi après leur congé. 

Les femmes sans statut enceintes au Québec vivent de l’anxiété, de la peur et de l’isolement. Craignant d’être 
déportées et devant assumer elles-mêmes les coûts des soins périnataux, elles recourent peu aux services et 
aux soins médicaux44.

Impacts de la proche aidance
Les proches aidantes s’appauvrissent et leur santé est affectée par l’épuisement, l’anxiété ou la surmédicalisation45. 
Les risques de décès des proches aidant·e·s avant l’aidé·e, augmentent de 63% dans les trois premières années 
lorsque la personne proche aidante est elle-même âgée et en mauvaise santé46.

Contrôle social des prestataires d’aide de dernier recours
Le fait que les prestations d’aide sociale ne soient pas individualisées prive les femmes de ressources financières 
et leur impose une double contrainte : soit voir leurs prestations réduites ou coupées en habitant avec leur 
partenaire, soit préserver leurs ressources financières, mais se priver de la cohabitation avec leur partenaire. 
Des femmes ne reçoivent pas de prestations parce que le conjoint ou la conjointe a des revenus trop importants 
aux yeux de l’État, avec le risque accru de contrôle que cela implique.

PORTRAITS DE FEMMES

FEMMES ET PAUVRETÉ
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LE TRANSPORT

Le transport constitue un aspect structurant de la vie des femmes : il influence le choix du logement, l’accès à un emploi 
de qualité, le maintien en emploi, l’accès à l’alimentation, la proximité des services, dont l’école et la garderie, et l’accès 
au réseau social. Il est donc un facteur important de conciliation famille-travail-études, de santé globale, d’autonomie 
économique, de participation sociale et de qualité de vie générale des femmes. 

De la même façon, tous ces éléments influencent à leur tour la mobilité d’une personne. Par exemple, le manque de 
ressources financières peut justifier le choix d’un logement éloigné des services et du travail. C’est alors que la qualité, 
l’accessibilité et la rapidité du transport vont contribuer positivement ou négativement à la vie des femmes.

L’aménagement du territoire et l’accessibilité au transport permettent d’améliorer 
la qualité de vie, la santé et la sécurité économique des femmes lorsque ceux-ci 

sont développés en tenant compte des facteurs qui favorisent leur mobilité.

Qualité  
de vie /  

CTFÉ

Santé

AUTONOMIE 
ET SÉCURITÉ 

ÉCONOMIQUE / 
DÉPENDANCE ET 

EXCLUSION

Accès aux 
services

Emploi et 
éducation

Logement

Réseau 
social
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COMMENT LES FEMMES SE DÉPLACENT-ELLES DANS LA CAPITALE-NATIONALE?
• La nécessité de détenir une voiture dans les zones rurales entraîne des coûts de déplacement deux fois plus élevés47.

• Les femmes qui travaillent — tout comme les hommes — utilisent très majoritairement la voiture (77,6 %)48, et ce, même 
en zone urbaine.

• Les femmes sont plus nombreuses que les hommes dans le transport en commun (13,4 % contre 9,4 %)49. Elles forment 
58 % des utilisateurs et utilisatrices du RTC50.

• Les femmes sont deux fois moins nombreuses à vélo (0,8 % contre 1,9 %)51.

• Les femmes sont plus nombreuses à avoir un déficit de mobilité, en particulier les mères monoparentales, les femmes 
seules ou en situation de pauvreté52.

Déficit de mobilité
« Les nombreuses recherches sur les différences liées au sexe dans la mobilité ont démontré, entre autres, que 
les femmes sont moins mobiles que les hommes, et qu’en raison d’un accès moindre à l’automobile du ménage, 
elles sont de plus grandes utilisatrices des modes de transport collectif53. »

Or, le temps de déplacement en transport en commun est plus long54, ce qui affecte l’emploi des femmes55, la 
conciliation famille-travail-études et la santé56.

• La conciliation famille-travail-études est étroitement liée à la mobilité des femmes : elles ont plus tendance à travailler 
près de leur lieu de résidence et à se déplacer entre les heures d’ouverture des écoles et des garderies57. Pour la plupart 
des parents, les garderies ne sont pas à distance de marche58. 

• Les femmes aînées ont plus souvent besoin d’accompagnement dans leurs déplacements que les hommes (33,8 % 
des femmes au Québec 13,1 % hommes)59. Plusieurs d’entre elles, socialisées à l’usage de la voiture, vont perdre leur 
permis dans les prochaines années et risquent de souffrir d’isolement60.

LA MOBILITÉ EST UN DROIT
La mobilité est la capacité d’une personne de se déplacer selon ses besoins. Elle comprend le transport et l’aménagement 
du territoire. « Il s’agit en fait d’un droit qui détermine la réalisation d’autres droits tout aussi fondamentaux, ce qui 
illustre son importance particulière dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale61 ».

La mobilité réduite
La mobilité réduite réfère au déplacement des femmes âgées, en perte d’autonomie, handicapées sur le plan moteur, 
intellectuel ou sensoriel, temporairement blessées, enceintes ou se déplaçant avec une poussette ou un chargement 
(chariot d’épicerie) ou encore accompagnant une personne aidée ou un enfant62. Il n’existe actuellement aucune 
norme unifiée au Québec63. L’aménagement du territoire compte donc plusieurs obstacles pour les personnes à 
mobilité réduite, tandis que le transport adapté accuse d’importantes lacunes, tant sur le plan de la qualité64 que 
sur le plan de l’offre65.

LE TRANSPORT
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PRINCIPAUX BESOINS DES FEMMES EN MATIÈRE DE TRANSPORT
À la lumière des différentes données et études sur la mobilité des femmes, de même qu’après consultation de nos groupes 
membres, les principaux besoins des femmes en matière de transport dans la Capitale-Nationale sont les suivants : 
autonomie pour les personnes n’ayant pas accès à un véhicule privé; accompagnement pour un déplacement; accès à 
l’information; facilitation du transport avec de jeunes enfants; transport adapté; proximité des services, du logement, 
du travail, des études ou des autres occupations; accessibilité financière; aménagements et transports accessibles aux 
personnes à mobilité réduite; sécurité et sentiment de sécurité. Dans le cadre de cet état des lieux, trois de ces besoins 
seront examinés plus en profondeur parce qu’ils touchent particulièrement les femmes.

Du transport accessible
Le coût du transport en commun est un frein majeur à la mobilité des femmes les plus pauvres, alors même que leur 
déficit de mobilité est une des causes de leur maintien dans la pauvreté66. 

Depuis 2010, si l’augmentation du coût des titres de transport du RTC (+29%) et des laissez-passer mensuels (+21 %) a 
suivi l’augmentation du salaire minimum (26%), les prestations d’aide sociale ont augmenté de seulement 12 % pour la 
même période. Le laissez-passer mensuel du RTC (88,50 $) représente alors 14 % du revenu total mensuel (633 $ en 2018). 
De plus, il faut ajouter le coût du laissez-passer pour les enfants de 6 ans et plus.

Coût du transport pour les femmes assistées sociales
Proportionnellement, c’est comme si une personne gagnant le revenu médian dans la Capitale-Nationale (32 394 $ 
après impôts) payait 378 $ pour son laissez-passer mensuel d’autobus! 

Le transport collectif est insuffisant, surtout en zone rurale. En ville, le transport est limité la nuit, les fins de semaine 
et les jours fériés. En zone rurale, le transport n’est pas toujours disponible au moment voulu, les attentes et retards 
sont fréquents, plusieurs municipalités et rangs ne sont pas desservis, ce qui accentue le déficit de mobilité de certains 
groupes de femmes.

Des aménagements et des transports inclusifs
Plusieurs situations d’exclusion persistent dans la région :

• Des quartiers et municipalités défavorisés mal desservis en transport collectif et en services de proximité. Leur 
population se trouve isolée, ce qui contribue à leur exclusion et à leur pauvreté tout en ayant des effets néfastes sur 
leur santé67;

• L’absence de mixité sociale dans les plans de mobilité. Certaines MRC ont développé un système de transport pour 
les personnes n’ayant pas accès à un véhicule privé; d’autres se sont concentrées sur un transport en commun visant 
à faciliter les déplacements domicile-travail ou domicile-études des personnes ayant déjà accès à une voiture pour 
leurs autres déplacements essentiels (épicerie, rendez-vous de santé, sociabilité). La plupart ont développé le transport 
adapté en parallèle. Les services ne sont pas structurés dans une perspective d’accès universel et cela limite de manière 
importante la mobilité des femmes en situation de vulnérabilité et de celles qui n’ont pas accès à un véhicule privé;

• La qualité variable du transport adapté. Non disponible dans certaines municipalités et mal arrimé entre les MRC 
ainsi que pour le Québec métropolitain (rive-nord et rive-sud), la lourdeur administrative, le manque de respect des 
horaires et des besoins des usagères de même que le manque de flexibilité réduisent considérablement la mobilité des 
personnes ayant des limitations68. De plus, les personnes vivant avec certains troubles de santé mentale (syndrome 
de stress post-traumatique, agoraphobie, trouble d'anxiété généralisée) peinent à obtenir le service, alors qu’elles ne 
sont pas aptes à utiliser le transport régulierv;

v.  Le Ministère du Transport du Québec (MTQ) établit les critères d’accès au transport adapté dont l’un est « l’incapacité de maîtriser des situations ou des comportements 
pouvant être préjudiciables à sa propre sécurité ou à celle des autres » (MTQ, Politique d’admissibilité au transport adapté) qui devrait s’appliquer dans les cas 
d’agoraphobie, d’anxiété ou de syndrome de stress post-traumatique. Pourtant, des groupes membres du RGF-CN ont rapporté plusieurs situations de femmes 
inadmissibles au transport adapté (RGF-CN, 2018). 

LE TRANSPORT

12     LES BESOINS DES FEMMES EN MATIÈRE DE PAUVRETÉ ET DE TRANSPORT



• Le transport en commun actuel ne répond pas aux besoins de toutes les femmes. La ville de Québec est aménagée 
selon le modèle du déplacement automobile69. Pour ces raisons, « c’est le plus souvent l’automobile qui permet aux 
femmes d’améliorer leur mobilité70 ». Dans certains cas, les réalités des femmes sont difficiles à concilier avec le 
transport collectif : femmes ayant des horaires atypiques (12,5%)71, se déplaçant avec des enfants en bas âge ou avec 
des charges importantes comme des sacs d’épicerie, ou vivant avec certaines limitations mentales (syndrome de stress 
post-traumatique, agoraphobie, trouble d’anxiété généralisée), etc.;

• Des horaires et des aménagements qui ne tiennent pas compte la conciliation famille-travail-études. Surtout dans 
les zones rurales et périurbaines, les services d’autobus du matin terminent parfois avant l’ouverture des services de 
garde en milieu scolaire et des garderies, alors que d’autres nécessitent que le parent fournisse un siège d’auto (ce 
qui implique de le transporter avec lui jusqu’à son retour). En général, le transport en commun n’est pas adapté aux 
déplacements multiples. Par exemple, le parent en situation de pauvreté qui achète des titres de transport limités doit 
payer à nouveau un billet d’autobus s’il s’arrête à la garderie avant de reprendre son chemin avec le même autobus. 
De plus, la desserte manque de connectivité pour ce type de déplacement (domicile-garderie-travail-épicerie-retour). 
Enfin, entrer avec une poussette dans les autobus lors des heures de pointe engendre souvent le mécontentement ou 
un manque de courtoisie des usagers et des usagères;

• L’accès à l’information, en particulier pour les femmes aînées. La disparition des moyens traditionnels d’information 
(dépliants contenant les trajets, horaires et tarifs, affichage dans les arrêts d’autobus, diminution du service à la clientèle 
par téléphone, etc.) au profit des technologies de l’information affecte en particulier les femmes âgées et les femmes 
en situation de pauvreté qui utilisent moins internet et les téléphones intelligentsvi.

Sécurité et sentiments de sécurité : des notions essentielles de la mobilité des femmes
La sécurité couvre trois aspects : la sécurité routière à proprement parler (les accidents de la route); la sécurité face 
à l’intégrité des femmes (les agressions sexuelles, notamment) et le sentiment de sécurité, généralement associé au 
transport actif ou en commun dans l’espace public, le soir ou la nuit.

La sécurité et le sentiment de sécurité sont mis à rude épreuve dans les déplacements : trottoirs enneigés ou glacés, 
partage de la route difficile avec les automobilistes, stress et congestion associés aux heures de pointe, risques d’agression, 
terminus d’autobus éloignés ou fréquentés par des individus intimidants, pistes cyclables éloignées et sombres. Après 
la tombée de la nuit, le sentiment de sécurité des femmes diminue à tel point que plusieurs modifient leur trajet ou 
s’empêchent de sortir. L’achalandage réduit, la tolérance face aux comportements sexistes dans l’espace public (insultes 
sexistes, interpellation des femmes, gestes à caractère sexuel, etc.), les attitudes intimidantes des hommes lorsqu’ils 
sont en groupe, de même que les risques d’agression sexuelle expliquent ce sentiment de peur généralisé72. 

LES CHANTIERS EN COURS : UN RENDEZ-VOUS MANQUÉ
Plusieurs chantiers sont en cours relativement au transport dans la région. Malheureusement, aucune des consultations 
récentes au sujet de l’aménagement du territoire et du développement des transports n’a intégré une analyse différenciée 
selon les sexes (ADS)73. De plus, les études sur la mobilité de la population présentent parfois des biais sexistes : absence de 
prise en compte de la conciliation famille-travail-étudesvii 74, orientation dans le sens des déplacements linéaires domicile-
travail et omission des autres motifs de déplacement. Il est ainsi fort probable que leurs constats et recommandations 
ne correspondent pas aux besoins des femmes. 

vi.  Parmi les usagères et usagers du programme TanGo offert par Accès transports viables, un programme d’accompagnement dans les transports en commun s’adressant 
aux personnes de 60 ans et plus dont la très grande majorité sont des femmes, seulement 10 à 20 % utilisent internet. Données recueillies par Accès transports viables.

vii.  Par exemple, Statistique Canada ne prend pas en compte le temps passé à déposer un enfant à la garderie ou à l’école dans la durée du déplacement quotidien 
(Statistique Canada, 2016d).
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CONCLUSION
L’analyse différenciée selon les sexes de la pauvreté et du transport dans la 
Capitale-Nationale a permis de démontrer que plusieurs inégalités persistent 
entre les femmes et les hommes, malgré le contexte économique favorable dans 
la région. Ceci amène le RGF-CN à conclure, d’une part, que les mesures de lutte 
à la pauvreté orientées vers l’emploi ne suffisent pas pour garantir l’autonomie 
économique des femmes. Celle-ci dépend également de l’accès au logement et 
aux services essentiels; de l’inclusion sociale par la lutte contre les préjugés; de 
l’accès à un revenu suffisant et à des protections sociales en adéquation avec 
les rôles sociaux assignés aux femmes. 

D’autre part, le RGF-CN constate que la mobilité est un des leviers pouvant 
améliorer cette autonomie, mais que les réalités des femmes n’ont pas été 
suffisamment prises en compte dans le développement des transports, que 
ce soit la pauvreté, la mobilité réduite, la conciliation famille-travail-études ou 
le rapport des femmes à l’espace public et le sentiment de sécurité dans leurs 
déplacements. Afin d’assurer une meilleure prise en compte des besoins des 
femmes en matière de pauvreté et de transport dans la région, le RGF-CN présente 
des recommandations à la page suivante. Ces dernières seront présentées aux 
acteurs et actrices de la lutte à la pauvreté et de la mobilité des femmes dans la 
Capitale-Nationale. Le RGF-CN invite toutes les organisations et les personnes 
concernées à passer à l’action pour améliorer les conditions de vie des femmes 
de la région.
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RECOMMANDATIONS

Intégrer, à chacune des étapes d’élaboration, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation, l’analyse différenciée selon 
les sexes (ADS) afin de s’assurer que les actions mises de l’avant répondent aux besoins et aux différentes réalités 
des femmes de la Capitale-Nationale. 

ACCÈS AUX SERVICES

Favoriser l’offre de services universels et gratuits, notamment en matière de santé physique et mentale, de soutien 
à la famille, de proche aidance et d’éducation.

Mettre en place des moyens pour faire connaître les services, programmes, formations et ressources existantes 
qui répondent aux besoins des femmes.

Favoriser des projets, programmes et mesures qui répondent aux besoins des femmes et qui auront un effet à 
long terme sur la diminution de la pauvreté de celles-ci. 

LOGEMENT

Augmenter l’offre de logements sociaux et communautaires et cibler les besoins des femmes.

Lutter contre la discrimination fondée sur le genre, l’origine, le statut socioéconomique et le statut familial dans le 
marché locatif privé par des mesures de sensibilisation et par un encadrement juridique du processus de location 
en logement privé.

Développer des politiques d’habitation dans les villes et municipalités de la région, en y incluant :

• une règlementation en matière de salubrité et d’entretien;
• une politique d’inclusion obligatoire de logements sociaux et communautaires dans les développements immobiliers.

Favoriser l’accès aux mesures de soutien aux propriétaires à faible revenu, entre autres dans les zones rurales de 
la région, afin de garantir la salubrité et la qualité de leur habitation.

SOUTIEN AUX ORGANISMES

Augmenter les ressources financières, humaines et matérielles en hébergement de première et de deuxième 
étape en violence conjugale, et en hébergement de transition pour répondre aux besoins croissants des femmes 
dans la région.

Soutenir financièrement les initiatives des organismes communautaires, afin qu’ils puissent continuer à défendre 
les droits des femmes, à briser leur isolement et à améliorer leurs conditions de vie.
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LUTTE AUX PRÉJUGÉS

Appuyer les initiatives favorisant la lutte aux préjugés envers les femmes en situation de pauvreté ou d’exclusion.

REVENU

Améliorer les conditions d’emploi et de revenu des femmes dans la région en soutenant des changements à l’échelle 
nationale :

a. l’augmentation du salaire minimum à 15 $;
b. un régime d’assurance-emploi universel et équitable pour les femmes;
c. une assistance sociale équitable pour les femmes, notamment par la hausse des prestations, l’augmentation 

des gains de travail permis, l’individualisation des prestations, l’abolition des catégories d’aide sociale et des 
pénalisations liées à la vie maritale et à l’entraide;

d. la fin du détournement des pensions alimentaires dans les programmes d’assistance sociale, d’aide juridique, 
d’allocation logement et d’aide financière aux études.

TRANSPORT
MOBILITÉ

Concevoir la mobilité comme un droit : intégrer les aspects sociaux dans les plans de mobilité et favoriser l’implication 
de tous les acteurs et actrices publics et privés concernés par le transport.

Répondre aux principaux besoins des femmes en matière de transport : autonomie pour les personnes n’ayant pas 
accès à un véhicule privé ; accompagnement pour un déplacement; accès à l’information; facilitation du transport 
avec de jeunes enfants; transport adapté; proximité des services, du logement, du travail, des études ou des autres 
occupations; accessibilité financière; aménagements et transports accessibles aux personnes à mobilité réduite; 
sécurité et sentiment de sécurité.

Planifier le soutien et l’accompagnement des femmes pour favoriser leur mobilité, en particulier celles qui vivent 
hors des centres urbains, les femmes âgées, les femmes ayant des limitations et les nouvelles arrivantes.

ACCESSIBILITÉ
Favoriser des transports inclusifs, intégrés et universellement accessibles.

Mettre en place une tarification sociale dans les transports en commun pour les personnes en situation de pauvreté 
ainsi que la gratuité pour les enfants de tout âge.

Assurer une desserte équitable dans tous les quartiers et municipalités de la Capitale-Nationale, en particulier les 
quartiers et municipalités défavorisés, tant en transport régulier qu’en transport adapté.

Augmenter l’accessibilité aux modes de transport alternatifs et soutenir l’accès à un véhicule privé et au permis 
de conduire pour les personnes dont les réalités sont irréconciliables avec le transport collectif. Reconnaître 
les limitations reliées à la santé mentale (syndrome de stress post-traumatique, agoraphobie, trouble d’anxiété 
généralisée) dans l’accès au transport adapté.

SÉCURITÉ
Prévoir et agir sur le sentiment de sécurité des femmes dans les plans de mobilité et d’aménagement, tant dans les 
rues que dans les arrêts d’autobus, les parcs, le transport en commun et les transports alternatifs publics et privés.
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